
MODALITÉS DE RÈGLEMENTS 

 TITRE EXÉCUTOIRE : en application de l’article L. 252 A du Livre des Procédures Fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 

conformément aux dispositions des articles L.1617-5, D.1617-23, R.2342-4, R.3342-8-1 et R.4341- 4 du Code Général des 

Collectivités Territoriales.  

MODALITÉS DE RÈGLEMENTS : 

- Par règlement en espèce (dans la limite de 300€) ou en carte bancaire, muni du présent avis, auprès d’un buraliste ou partenaire

agréé (liste consultable sur le site www.impots.gouv.fr/portail/paiementproximite).

- Par carte bancaire sur le site www.payfip.gouv.fr ou à la caisse du comptable chargé du recouvrement : veuillez rapporter

dans ce cas le présent avis en venant payer.

- Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement : veuillez joindre le talon détachable à votre

chèque, sans le coller, ni l’agrafer ; LIBELLEZ obligatoirement le chèque à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC, dans votre intérêt n’envoyez

en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dont vous vous acquittez.

- Par virement sur le compte Banque de France : veuillez inscrire très lisiblement dans le cadre « correspondance » les références

portées sur le talon détachable.

- Par CESU : chèque ou virement / code NAN : 1391678*1 (factures crèches et centres de loisirs)

Service de Gestion Comptable (SGC) de Baugy

Route de Villequiers

18800 BAUGY – contact : 02 48 26 16 22 / mail : sgc.baugy@dgfip.finances.gouv.fr

BIC : BDFEFRPPCCT - IBAN : FR20 3000 1002 26C1 8700 0000 026

RENSEIGNEMENTS, RÉCLAMATIONS, DIFFICULTÉS DE PAIEMENT : 

- Renseignements : Si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou

si vous estimez qu’une erreur a été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l’établissement désigné au recto

du présent acte.

* Attention : la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. - Difficultés de paiement : Si vous avez

des difficultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des justificatifs de votre situation, au comptable

chargé du recouvrement désigné au recto du présent acte.

VOIES DE RECOURS :  

Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales), 

vous pouvez contester la somme mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif 

compétent selon la nature de la créance : 

A titre d’exemple : - Cantines scolaires : tribunal administratif. 

- Produits hospitaliers (frais d’hospitalisation, soins, frais d’hébergement, forfait journalier) : tribunal administratif.

- Loyers d’habitation et de charges locatives : tribunal d’instance.

- Redevances d’assainissement : tribunal d’instance si le montant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par l’article R

321-1 du code de l’organisation judiciaire et tribunal de grande instance au-delà de ce seuil (actuellement fixé à 3800 euros).

- Redevances d’enlèvement des ordures ménagères : tribunal d’instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus.

- Consommations d’eau : tribunal d’instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus.

* Si vous souhaitez être assisté d’un avocat et si vous remplissez les conditions fixées par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, vous

pouvez bénéficier de l’aide juridictionnelle. Vous devez en formuler la demande auprès du tribunal de grande instance.

Médiation : Conformément à l'article L. 612-1 du Code de la consommation, le consommateur, sous réserve de l’article L.612.2 

du code de la consommation, a la faculté d’introduire une demande de résolution amiable par voie de médiation, dans un délai 

inférieur à un an à compter de sa réclamation écrite auprès du professionnel.  

Cet établissement a désigné, par adhésion enregistrée sous le numéro 31138/VA/2201 la SAS Médiation Solution comme entité 

de médiation de la consommation. Pour saisir le médiateur, le consommateur doit formuler sa demande : - Soit par écrit à : Sas 

Médiation Solution 222 chemin de la bergerie 01800 Saint Jean de Niost Tel. 04 82 53 93 06 - Soit par mail à : 

contact@sasmediationsolution-conso.fr - Soit en remplissant le formulaire en ligne intitulé « Saisir le médiateur » sur le site 

https://www.sasmediationsolution-conso.fr.  

Quel que soit le moyen de saisine utilisé, la demande doit impérativement contenir : - Les coordonnées postales, téléphoniques 

et électroniques du demandeur, - Le nom et l’adresse et le numéro d’enregistrement chez Sas Médiation Solution, du 

professionnel concerné, - Un exposé succinct des faits. Le consommateur précisera au médiateur ce qu’il attend de cette médiation 

et pourquoi, - Copie de la réclamation préalable, - tous documents permettant l’instruction de la demande (bon de commande, 

facture, justificatif de paiement, etc.)  

Le Président de la Communauté de Communes Terres du Haut Berry, M. Christophe DRUNAT. 
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